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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des finances s’est réunie le 9 février 2011 sous la 
présidence de M. Eric Bertinat. Elle a bénéficié de l’appui de M. Yves 
Fornallaz, directeur du budget de l’Etat (DF), de M. Marc Brunazzi, directeur 
administratif et financier (DSPE), et de Mme Maria Jesus Alonso Lormand, 
collaboratrice scientifique pour la solidarité internationale (DSPE). Le 
procès-verbal a été tenu avec exactitude par Mme Marianne Cherbuliez, que la 
rapporteure remercie pour la qualité de son travail. 

 
Présentation du projet de loi 

La Fédération genevoise de coopération (ci-après : FGC) est une 
organisation qui a été créée en 1966 et qui recoupe actuellement une 
cinquantaine d’associations genevoises actives dans la coopération au 
développement avec les pays du sud. La FGC a reçu une aide financière du 
canton de Genève depuis sa création.  

L’aide financière allouée à la FGC est couverte depuis 2001 par la loi sur 
la solidarité internationale. Depuis 2003, des contrats de partenariat ont 
régulièrement été établis entre l’Etat de Genève et la FGC. Le montant du 
contrat est de 3 mios par an depuis 2005.  

Le nouveau contrat de prestations a été adopté par le Conseil d’Etat en 
décembre 2010. L’aide financière versée par l’Etat de Genève est ainsi 



PL 10771-A 2/26 

désormais accordée sur la base d’un contrat de prestations établi 
conformément à la LIAF. La DDC, le canton de Genève, la Ville de Genève 
et quelques communes sont les principaux bailleurs de fonds de la FGC.  

La collaboration entre la FGC, le service de la solidarité internationale et 
les cantons se passe de manière très structurée au niveau des réunions de 
coordination entre les bailleurs de fonds et la FGC. Ils ont un système de 
suivi et d’indicateurs, pour constater le travail réalisé par la FGC. 

Un contrat de prestations attendu de longue date 

Un député libéral fait part de sa mauvaise humeur par rapport à ce projet 
de loi. Il y est expliqué que c’est suite à la demande de la Commission de 
contrôle de gestion que ce contrat de prestations a été établi. Il tient à relever 
que c’est la Commission des finances, et plus précisément les commissaires-
rapporteurs des départements qui demandent depuis des années qu’un contrat 
de prestations lie l’Etat à la FGC. 

M. Brunazzi admet que la Commission des finances a toujours demandé 
qu’un contrat de prestations soit réalisé avec la FGC. Cependant, la 
Commission de contrôle de gestion a utilisé une autre tactique, soit l’envoi 
d’un courrier au chef de département ou au président du Conseil d’Etat.  

Un exposé des motifs décevant 

Plusieurs députées (S, PDC, Ve) soulignent que l’exposé des motifs de ce 
projet de loi est extrêmement bref et pas informatif (il fait à peine une 
page !). Une députée verte trouve ainsi que l’exposé des motifs est trop bref 
au regard de l’importance de cette politique publique. Il y manque 
notamment l’objectif politique poursuivi par le Conseil d’Etat en finançant la 
FGC à raison de 3 mios par an. Les Verts y sont absolument favorables, mais 
elle estime qu’il faut réussir à convaincre les sceptiques, ce que cet exposé 
des motifs ne fait absolument pas. Rien n’est dit sur l’objectif de Rio 
d’atteindre les 0,7% du PIB. Il manque également dans cet exposé des motifs 
une explication sur les priorités de la FGC et si ces priorités sont agréées par 
le département. Les domaines d’intervention de la FGC sont nombreux et elle 
se demande si c’est la FGC seule qui choisit ses domaines d’intervention ou 
si le département participe à ce choix. Enfin, l’exposé des motifs aurait 
également pu parler de l’effet multiplicateur, à savoir combien un franc 
investi dans un projet de développement à l’étranger rapporte à l’économie 
suisse. Ce multiplicateur est connu et plusieurs études existent sur cette 
question. 

M. Brunazzi admet la faiblesse de l’exposé des motifs. Il l’explique en 
raison du changement d’orientation : il s’agissait d’abord d’un contrat de 
mandat avec un tiers, puis le service a dû changer les objectifs des deux 
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dernières années pour les transformer en contrat de prestations, afin que 
celui-ci soit soumis à la LIAF, selon la volonté du parlement. Ce travail a 
demandé beaucoup d’efforts et les délais étaient courts.  

Priorités et modes d’attribution des subventions 

Mme Alonso Lormand traite du rôle spécifique de la FGC, par rapport au 
choix des priorités : depuis son existence, elle s’est orientée vers des projets 
de coopération et d’aide au développement rural, communautaire et 
d’éducation notamment. Elle est très présente en Amérique latine mais ne 
travaille pas sur des projets de droits humains, d’aide humanitaire et au 
niveau des pays de l’Est. Elle est orientée sur les pays d’Amérique latine et 
un peu de l’Afrique, alors que le service de la solidarité internationale se 
centre plus sur l’Afrique et les pays de l’Est. 

A la question d’un député MCG à propos de la manière dont sont 
attribuées les subventions et sur les critères de contrôle, il lui est répondu que 
la FGC a des critères spécifiques, qui ont été développés ces dernières 
années, suite à une demande des services de l’Etat dans ce sens. Les 
associations doivent avoir 2 ans d’existence avant de pouvoir recevoir une 
subvention de la part de la FGC ; elles doivent soumettre des projets avec des 
indicateurs et un plan de financement. Une commission technique à la FGC 
se prononce sur les projets et reçoit les rapports et les comptes de 
l’association, une fois que le projet a été mené. Elle précise que les membres 
de cette commission sont nommés par l’AG des membres de la FGC. 

Indicateurs et contrôle 

Un député libéral exprime son souci quant au fait que des indicateurs sont 
établis sur le travail de la FGC (article 15 du contrat). Or, ce n’est pas la FGC 
qui fait le travail, mais les associations qui en sont membres. Il n’y a pas de 
sens à ce que les critères d’efficience soient appliqués à la FGC, pour des 
projets qu’elle n’effectue pas. Ce sont les membres de la FGC qui doivent 
être l’objet du contrôle et des évaluations.  

M. Brunazzi explique qu’il lui semble difficile de pouvoir mettre en place 
un dispositif de contrôle au sein de la solidarité internationale, à travers la 
FGC, portant sur des missions de terrain mandatées par un comité 
d’attribution, élu par l’AG, qui aura fixé les objectifs. C’est à la FGC de 
réaliser les contrôles par rapport aux missions et au département de vérifier 
que la FGC effectue bien ces contrôles. Quand la FGC donne un mandat à un 
tiers pour réaliser une action sur le terrain, la FGC passe un contrat de 
partenariat avec ce tiers et vérifie que l’action a été menée sur le terrain. 
M Brunazzi insiste sur l’importance des objectifs et des indicateurs qui 
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permettent de voir si la FGC reste dans le cadre de la mission que l’Etat lui a 
confiée.  

Un député libéral souligne l’intérêt de l’indicateur « Nombre 
d’évaluations externes conduites sur le terrain », car il correspond à la 
validation de la pertinence du financement des projets présentés par les 
associations à la FGC. Il relève en outre que la FGC a deux missions, soit 
celle de fédérer diverses entités genevoises et celle de redistribuer de l’argent. 
Il comprend qu’il y ait un indicateur sur le fait de savoir si la FGC joue bien 
son rôle de fédération, mais il ajoute que cela concerne un montant marginal. 
Ce qui l’intéresse est de savoir si les 88% des 3 mios sont bien utiles et bien 
dépensés (puisque la FGC prélève 12% de frais administratifs sur la 
subvention). En bref, il ne voit qu’un indicateur qui lui semble vraiment 
intéressant, soit l’efficience sur le terrain, les autres paraissant relever de la 
première mission évoquée, laquelle lui semble moins sujette à réflexion. 

Mme Alonso Lormand indique que chaque année des audits financiers des 
projets spécifiques ou une évaluation externe sont demandés. Ils viennent 
ainsi de faire l’évaluation d’un projet en Colombie. Ils ont un rapport à ce 
sujet, qui est à la disposition des commissaires s’ils le souhaitent. 

Le député libéral pense qu’au moment de l’étude des comptes du DSPE, 
certains de ces rapports devraient être mis à la disposition des commissaires-
rapporteurs. 

Une députée socialiste s’interroge par rapport à l’indicateur « Pourcentage 
de rapports intermédiaires reçus dans les délais », elle lit que la valeur cible 
est à 80%. Elle demande si cela signifie que l’on admet que 20% de ces 
rapports ne soient pas rendus dans les délais ou que l’on accepte que 20% de 
ces projets n’aient pas été terminés dans les temps. 

Mme Alonso Lormand relève que le taux de 80% de rapports reçus dans 
les délais est un très bon taux. Elle explique que les associations rencontrent 
souvent des problèmes sur le terrain et n’arrivent pas à réaliser les projets 
dans les temps impartis et donc, en conséquence, à rendre les rapports dans 
les délais. Ce n’est pas un problème administratif. 

Frais administratifs 

Un député radical se souvient qu’il incombe à la CACRI de vérifier les 
rapports de la solidarité internationale. Il comprend que, sur 1 F transmis par 
la FGC, elle garde 12 centimes. Sur le franc distribué pour l’une ou l’autre 
action à un membre de la FGC, il demande la part des frais administratifs 
dudit membre. 

M. Brunazzi signale que le mécanisme est quelque peu complexe, puisque 
l’Etat n’est pas le seul bailleur de fonds de la FGC. L’Etat a accepté non que 
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les frais administratifs de la FGC soient de 12% fixes, mais qu’ils soient au 
maximum de 12%. La FGC utilise cet argent pour sa gestion administrative 
et pour mettre en place l’infrastructure nécessaire pour gérer les projets. Si la 
FGC n’utilise pas l’entier de ces 12%, un mécanisme de rétrocession et de 
thésaurisation fait revenir 75% du non dépensé à l’Etat, les autres 25% 
restant à la FGC jusqu’à la fin du contrat de prestations. Contrairement aux 
autres associations, ils ont été ici plus durs avec la FGC, dans la mesure où 
ces 25% restants ne pouvant être réaffectés qu’à des projets de solidarité 
internationale et non à des frais administratifs ou de gestion. 

Un député libéral consciencieux tente ensuite d’identifier tous les frais 
administratifs liés à l’action de la FGC et à celle de l’Etat en matière de 
solidarité internationale : s’ensuit alors un long échange sur les salaires de la 
FGC, sur le montant total des frais administratifs de la FGC, de ceux sur le 
terrain, ainsi que ceux du service de la solidarité internationale.  

M. Brunazzi explique que la limite fixée par l’Etat est de 12% du montant 
qu’il verse, soit 12% de 3 mios, et non 12% du montant du budget de la FGC. 
Il indique que l’on ne peut pas ajouter le budget du service de la solidarité 
internationale aux coûts administratifs relatifs à ce projet de loi. En effet, ce 
service ne se limite pas travailler exclusivement sur ce contrat de prestations. 
Cependant, pour répondre aux inquiétudes du commissaire, une analyse 
graphique sera effectuée pour lui expliquer l’ensemble des mécanismes.  

Le débat sur les frais administratifs a en outre déjà eu lieu au sein de la 
CACRI, car le parlement voulait être sûr que l’ensemble des coûts générés 
par l’administration pour la solidarité internationale était pris en compte dans 
le cadre du respect de la loi qui fixe le total à 0,7% des dépenses de l’Etat. Ce 
total a été présenté à la CACRI et s’élevait alors à 0,19% ; ils sont 
aujourd’hui à 0,21%. Il ajoute qu’ils n’ont pas admis, dans le total du calcul, 
tous les éléments non monétaires qui faisaient gonfler le volume et baisser le 
pourcentage ; ils ont voulu connaître vraiment la charge courante de l’Etat, 
pour calculer ce montant. Tous les francs dépensés par la solidarité 
internationale, en tant que structure administrative, sont dévolus à la 
solidarité internationale car c’est une mission confiée par le Conseil d’Etat et 
votée par le GC.  

Une députée PDC ayant suivi les travaux à la CACRI durant des années, 
déclare que le service à la solidarité internationale a toujours fait preuve 
d’une grande rigueur. Elle note que tout fonctionnement a un coût et qu’il 
faut le financer. Il est naïf de penser que Genève pourrait donner directement 
aux personnes sur place ; il faut évaluer les besoins et contrôler la 
distribution. 
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Un député Vert conclut en faisant remarquer qu’alors que l’on demande à 
la FGC d’avoir au maximum 12% de frais administratifs, il n’est pas certain 
que l’on soit aussi rigoureux au niveau de l’Etat. Il souhaiterait également 
savoir combien est dépensé par l’Etat pour surveiller la FGC, que ce soit au 
niveau de la Commission des finances, au niveau comptable ou financier du 
département ou autour du service qui s’occupe de la FGC.  

Enfin, pour clore ce chapitre, une députée socialiste remarque qu’il n’est 
pas possible de reprocher au service de la solidarité internationale de coûter 
de l’argent et, en même temps, de vouloir qu’elle fasse des contrôles des 
entités. Cependant, à propos des frais de fonctionnement, elle trouve un peu 
absurde de ne contrôler que la part de l’Etat et non l’efficience réelle, 
puisqu’il y a d’autres donateurs. Cette remarque est valable pour les frais de 
fonctionnement de toutes les entités subventionnées. Elle demande si la 
Confédération et les autres donateurs ont le même type de critères que ceux 
posés par l’Etat. 

M. Brunazzi relève qu’il y a un principe clair qui est que celui qui finance 
décide. Il ne voudrait pas que la Confédération impose des règles au canton 
par rapport à sa part de financement ou que le canton en fasse de même à 
l’égard d’un tiers. La FGC doit se soumettre à une révision de ses comptes 
selon le Code des obligations. Dans ce cadre, l’Etat doit vérifier que les 
comptes lui soient donnés.  

Genève Tiers-Monde 

Répondant à une question d’un député libéral, Mme Alonso Lormand 
explique que la FGC, dans le travail de suivi qu’elle fait des associations 
membres et des projets qu’elle soutient, a identifié un problème à la fin de 
l’année 2009 avec Genève Tiers-Monde. Ce n’était pas un problème de 
détournement de fonds, mais d’utilisation de fonds pour le fonctionnement à 
Genève, alors qu’ils étaient attribués à des projets. En raison de ce problème, 
tout le comité de Genève Tiers-Monde a dû démissionner. Un nouveau 
comité s’est créé et la FGC a en quelque sorte pris cette association sous 
tutelle durant deux ans, car tel est aussi son rôle ; de plus, Terre des Hommes, 
une autre association membre de la FGC, a prêté 40 000 F à Genève Tiers-
Monde pour l’aider durant la première année. La situation a maintenant l’air 
de se stabiliser et l’association a rendu l’argent prêté à Terre des Hommes. 

Comme le canton est impliqué également, de par son financement à la 
solidarité internationale, une évaluation externe a été demandée et le rapport 
montre que, sur le terrain, cette crise subie à Genève n’a pas affecté la bonne 
exécution des projets qui étaient soutenus avec l’argent du canton. 
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Statut du personnel de la FGC et caisse de pension 

Un député UDC constate que les statuts du personnel sont quasiment 
calqués sur ceux de l’Etat de Genève. En comparant les charges, il constate 
une augmentation de 35% de 2008 à 2010, laquelle est expliquée par 
l’engagement d’un secrétaire général. Il demande, si par hypothèse les 
avantages en matière de vacances, qui figurent dans le statut du personnel et 
qui sont au-dessus de ce qu’offre l’Etat, étaient ramenés à ce qu’offre l’Etat, 
si cela permettrait de faire des économies au niveau du budget de 
fonctionnement. Il constate enfin que la FGC est affiliée à la CIA. Il se 
demande si l’Etat effectue des rattrapages pour le personnel de la FGC 
affiliées. 

M. Brunazzi admet que les mécanismes salariaux sont calqués sur l’Etat 
de Genève. L’avantage, avec ce type de subvention dans laquelle ils ont fixé 
une règle claire avec un pourcentage déterminé à ne pas dépasser, est que la 
FGC absorbe les dépassements dans le cadre des autres revenus, pour les 
financer. Il relève que la FGC a un contrat avec la CIA, mais que, lorsque 
l’Etat décide de faire un rattrapage sur ses cadres, le personnel de la FGC 
n’en fait pas partie. 

Calcul du montant total de la solidarité internationale 

Digressant légèrement par rapport à l’objet du projet de loi, un député 
libéral aimerait connaître le nombre d’étudiants originaires des pays du Sud 
étudiant à l’Université de Genève et payant 500 F de taxes par semestre. Il 
estime, qu’en multipliant ce nombre par le coût moyen des étudiants à 
l’Université, qu’il y a là un montant à ajouter à la solidarité internationale. 

M. Brunazzi signale que le montant avait été calculé pour la CACRI par 
le DIP. Il n’a pas souvenir que ce montant était élevé. 

Un député vert pense qu’il y a un intérêt pour Genève à ce que des 
étudiants du Sud étudient à Genève. Il note que nombre de chefs d’Etat ou de 
ministres étrangers ont fait des études à Genève et il pense que le fait, par 
exemple, que M. Kofi Annan ait fait ses études à Genève représente un retour 
sur investissements fort important. 

M. Brunazzi signale qu’il y a quelque temps, on a tenté de savoir si les 
45 communes genevoises respectaient l’objectif du 0,7 %. Ils se sont rendu 
compte que seules certaines communes identifiaient correctement les choses 
dans le modèle de comptabilité et que quelques-unes respectaient ce 0,7%.  
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Vote en premier débat 
 
Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 10771. 
 
L’entrée en matière du PL 10771 est acceptée par : 
 
Pour : 11 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L) 
Contre : – 
Abstentions :  4 (1 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en deuxième débat 
 
Le président met aux voix l’article 1er « Contrat de prestations ». 
 
L’article 1er « Contrat de prestations » est accepté par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : 1 (1 MCG) 
Abstentions :  5 (3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 2 « Aide financière ». 
 
L’article 2 « Aide financière » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 3 « Budget de fonctionnement ». 
 
L’article 3 « Budget de fonctionnement » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : 1 (1 MCG) 
Abstentions :  5 (3 L, 1 UDC, 1 MCG) 
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Le président met aux voix l’article 4 « Durée ». 
 
L’article 4 « Durée » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 5 « But ». 
 
L’article 5 « But » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 6 « Prestations ». 
 
L’article 6 « Prestations » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 7 « Contrôle interne ». 
 
L’article 7 « Contrôle interne » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 8 « Relation avec le vote du budget ». 
 
L’article 8 « Relation avec le vote du budget » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 



PL 10771-A 10/26 

 
Le président met aux voix l’article 9 « Contrôle périodique ». 
 
L’article 9 « Contrôle périodique » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Le président met aux voix l’article 10 « Lois applicables ». 
 
L’article 10 « Lois applicables » est acceptée par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : – 
Abstentions :  6 (3 L, 1 UDC, 2 MCG) 
 
Vote en troisième débat 
 
Le PL 10771 dans son ensemble est adopté par : 
 
Pour : 9 (2 S, 3 Ve, 2 PDC, 2 R) 
Contre : 1 (1 MCG) 
Abstentions :  5 (3 L, 1 UDC, 1 MCG) 



11/26 PL 10771-A 

Projet de loi 
(10771) 
accordant une aide financière annuelle de 3 000 000 F à la Fédération 
genevoise de coopération pour les années 2011 et 2012 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fédération genevoise de 
coopération (ci-après : FGC) pour les années 2011 et 2012 est ratifié. Il 
remplace et annule, avec effet au 1er janvier 2011, le contrat de partenariat et 
son avenant conclus pour les années 2009 à 2012 entre l’Etat et la FGC. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Aide financière 
L'Etat verse à la FGC un montant annuel de 3 000 000 F, sous la forme d'une 
aide financière de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette aide financière est inscrite au budget de fonctionnement pour les 
exercices 2011 et 2012, sous le programme H08 Droits humains (rubrique 
04.06.06.00.365.00229). 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre à la FGC de soutenir des projets de 
développement de ses associations membres et de sensibiliser le public 
genevois à la solidarité internationale. 
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Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
Les prestations offertes par la FGC sont les suivantes : 

a) le soutien à des projets présentés par des associations membres; 
b) l’information et la sensibilisation du public, des institutions et des 

instances politiques genevoises sur les questions liées à la solidarité 
internationale;  

c) l’organisation du travail en réseau et le maintien de relations de qualité 
avec les bailleurs de fonds. 

 
Art. 7 Contrôle interne 
La FGC doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la 
loi sur la surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation 
des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 
Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par la FGC est 
effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, par le département de la sécurité, de la 
police et de l’environnement. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
aux disposition de la loi cantonale sur le financement de la solidarité 
internationale, du 4 octobre 2001 et à son règlement d’application, du 19 juin 
2002, aux dispositions de la loi cantonale sur l’Agenda 21, du 23 mars 2001, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
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CONTRAT DE PRESTATIONS
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